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LIVELY INVEST

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 04/10/2024, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société Civile Immobilière
Dénomination : LIVELY INVEST
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la  construction,  la
location, la cession à titre exceptionnel de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de
bureaux ou à usage résidentiel.  Et,  plus généralement, toutes opérations financières, commerciales,
mobilières  et  immobilières,  apports  en  société,  souscriptions,  achats  de  titres,  parts  ou  intérêts,
constitution de sociétés et, éventuellement, toutes autres opérations commerciales ou industrielles se
rapportant directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la
réalisation.
Siège social : 15 RUE PETITE FUSTERIE 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 €
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés uniquement.
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Gérante : Madame Diane GRELLET, demeurant 13 RUE SAINT VALENTIN 30128 GARONS
Gérant  :  Monsieur  Nicolas  CARRERAS,  demeurant  2  QUATER  ROUTE  DE  SAINT  REMY  13910
MAILLANE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

